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Numéro d'événement : 2013-007-005 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 04 février 2016 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'-_,:_-'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 127 janvier 2016 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 121 janvier 2016 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013007005&acti... 2019-03-04 





Fiche de signalement à la direction générale des situations d'intimidation et de violence 

• L'auteur du geste d'agression : 
0Est un élève (niveau scolaire) :!Classe Transit vl 
□Est un groupe d'élèves (nombre.._,)_: _LJ ______________ __, 

□Est un adulte : 
0 personnel de l'école 
0 parent d'un élève 
Oautre: 
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'--�-----�----' 
@A des antécédents d'agression ou d'intimidation au cours des dernières années avec 

d'autres victimes 
0Collabore avec les personnes en autorité au moment du rappel à l'ordre 

OOui, s'arrête, écoute et fait ce qu'on lui demande. 
@Non, défie l'autorité et refuse de faire ce qu'on lui demande. 
0 En apparence seulement, l'attitude n'est cependant pas sincère (ne prend pas 

au sérieux les intervenants). 
ODonne des excuses, des raisons sans assumer la responsabilité du geste. 

• Les parents de la victime : mobilisation et collaboration
□Un contact a été fait auprès de ses parents (date) : 1 IÎ8 
□Attitude de collaboration avec les intervenants de l'école : 

0 Oui, dès le départ; 
0 Non, mais cela s'est amélioré en cours de route; 
0 Non, c'est toujours difficile. 

□Compréhension des distinctions importantes à faire entre un conflit, un geste de violence 
et de l'intimidation : 

Oüui 
ONon 

□Compréhension de leur rôle et de ce qu'ils peuvent faire ... 
D Pour signaler une situation dont leur enfant est victime; 
D Pour encourager l'élève à s'engager dans les mesures d'aide proposées; 
D Pour encourager leur enfant à s'affirmer et à reprendre ses activités normales; 
D Pour supporter chez leur enfant le développement des habiletés sociales 
pertinentes (s'il y a lieu). 

D Ne s'applique pas 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013007005&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-027 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v * École :
* Date du signalement à la DG : 29 avril 2016
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Troisième secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 121 avril 2016

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 121 aVril 2016 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030027&acti... 2019-03-04 













Fiche de signalement à la direction générale des situations d'intimidation et de violence Page 1 sur 6 

Numéro d'événement : 2013-030-028 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 11 mai 2016 ;....::....:..:.:_:....:.....:....b���===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Première secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : I03 mai 2016 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : �I04_m_ai_2_01_6 ___ �film

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030028&acti... 2019-03-04 













Fiche de signalement à la direction générale des situations d'intimidation et de violence Page 1 sur 6 

Numéro d'événement : 2013-030-029 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 21 juin 2016 ;....::....:..:.:_:....:.....:....i;�;;;;,;;�===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : I07 janvier 2016 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : lo7 janvier 2016

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030029&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2014-021-002 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 16 février 2016 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Cinquiéme année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : I04 février 2016

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 101 février 2016 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2014021002&acti... 2019-03-04 













Fiche de signalement à la direction générale des situations d'intimidation et de violence Page 1 sur 6 

Numéro d'événement : 2013-002-003 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v * École : 
* Date du signalement à la DG : 28 avril 2017  
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Sixième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-===============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 127 avril 2017 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 121 aVril 2017

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013002003&acti... 2019-03-04 













Fiche de signalement à la direction générale des situations d'intimidation et de violence Page 1 sur 6 

Numéro d'événement : 2013-004-006 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 17 mars 2017 
* Nom de la victime : 

'-----=========-----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Cinquième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé: l1Gmars2017 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 116 mars 2017 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004006&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-004-008 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 20 mars 2017 
* Nom de la victime : !Groupe classe 1 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé: l1Gmars2017 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 116 mars 2017 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013004008&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-007-006 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 26 octobre 2016
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'-_,:_-'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 124 octobre 2016 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 124 octobre 2016

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013007006&acti... 2019-03-04 





Fiche de signalement à la direction générale des situations d'intimidation et de violence 

• L'auteur du geste d'agression :
0Est un élève (niveau scolaire) :!Classe Transit vl 
□Est un groupe d'élèves (nombre.._,)_: _LJ ______________ __, 

□Est un adulte : 
0 personnel de l'école 
0 parent d'un élève 
Oautre: 

Page 3 sur 6 

'--�-----�----' 
@A des antécédents d'agression ou d'intimidation au cours des dernières années avec 

d'autres victimes 
0Collabore avec les personnes en autorité au moment du rappel à l'ordre 

OOui, s'arrête, écoute et fait ce qu'on lui demande. 
@Non, défie l'autorité et refuse de faire ce qu'on lui demande. 
0 En apparence seulement, l'attitude n'est cependant pas sincère (ne prend pas 

au sérieux les intervenants). 
ODonne des excuses, des raisons sans assumer la responsabilité du geste. 

• Les parents de la victime : mobilisation et collaboration
0Un contact a été fait auprès de ses parents (date): l24octobre2016 IÎ8 
□Attitude de collaboration avec les intervenants de l'école : 

0 Oui, dès le départ; 
0 Non, mais cela s'est amélioré en cours de route; 
0 Non, c'est toujours difficile. 

□Compréhension des distinctions importantes à faire entre un conflit, un geste de violence 
et de l'intimidation : 

Oüui 
ONon 

□Compréhension de leur rôle et de ce qu'ils peuvent faire ... 
D Pour signaler une situation dont leur enfant est victime; 
D Pour encourager l'élève à s'engager dans les mesures d'aide proposées; 
D Pour encourager leur enfant à s'affirmer et à reprendre ses activités normales; 
D Pour supporter chez leur enfant le développement des habiletés sociales 
pertinentes (s'il y a lieu). 

D Ne s'applique pas 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013007006&acti... 2019-03-04 

m5581
Texte surligné 
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Numéro d'événement : 2013-023-004 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG: 09mai2017 ;....::....:..:.:_:....:.....:....b���===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 123 mars 2017 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 123 mars 2011

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013023004&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-023-005 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v * École : 
* Date du signalement à la DG: 09mai2017 

;....::....:..:.:_:....:.....:....b���===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : los avril 2017

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : los avril 2017

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013023005&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-029-006 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 15 mai 2017 ;....::....:..:.:_:....:.....:....b���===:e.=---� 
* Nom de la victime : !Plusieurs membres du personnel -
Niveau scolaire de la victime : 1 Préscolaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 115 mai 2017

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : �l1_5_m_ai_2_01_7 ___ �film

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013029006&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-029-007 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG: 29mai2017 ;....::....:..:.:_:....:.....:....i;���===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'-_,:_-'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 129 mai 2017

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : �l2_9_m_ai_2_01_7 ___ �film

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013029007&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-030 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 07 septembre 2016 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : IOG septembre 2016 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : los septembre 2016 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030030&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-031 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 23 septembre 2016
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 120 septembre 2016 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 120 septembre 2016 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=201303003 l&acti ... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-032 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

V 

* Date du signalement à la DG : 16janvier2017
* École : 

* Nom de la victime : I  
'-----===========.----' 

Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
�-============--'----'-'-_,:_-'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 123 décembre 2016 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 123 décembre 2016 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030032&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-030-033 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

v * École :
* Date du signalement à la DG : 11 avril 2017
* Nom de la victime : IG étudiants 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Premiére secondaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'--'---'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : IOG avril 2017

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : loG aVril 2017

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013030033&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-001-006 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG: 1Gnovembre2017 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : I09 novembre 2017

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : lo9 novembre 2011

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013001006&acti... 2019-03-04 
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0 L'auteur des gestes d'agression répond à nos attentes dans le processus d'interpellation et 
d'aide: 

011 reconnait les faits 
@Oui 
0 Partiellement 
ONon 

011 manifeste un minimum d'empathie à l'égard de la victime 
OOui 
@ Partiellement 
ONon 

011 regrette les gestes posés 
Oüui 
@ Partiellement 
ONon 

@Il sait quel comportement il devrait adopter dans le futur 
OOui 
@Partiellement 
ONon 

D Nous pensons que cet élève devrait être pris en charge par des services plus spécialisés 
que ceux que nous avons dans une école régulière. 

• Nous avons fait appel à des ressources externes à l'école dans la gestion de l'événement :
1 

Eli Professionnel de la cs : !
 D Policier éducateur 
□Autre:

'--------------' 

'----l_m_p_rim_e_r __ �I �I __ E_nr_eg_i_st_re _r_�I �I ___ E_nv_o_ye_r __ � 

Au plan physique, sans considération pour l'intention de blesser ou non ... 

Niveau 1 Le geste posé a créé plus de frustration ou de peur que de mal. Il y avait peu de risque de se blesser. 
Niveau 2 Le geste causé a fait mal sur le coup, mais n'a laissé aucune trace ou n'a nécessité aucune intervention 
médicale. L'environnement ou le contexte dans lequel ça s'est passé, ne présentait pas de risque particulier. 
Niveau 3 Le geste posé a causé des blessures ou aurait pu causer des blessures nécessitant des premiers soins ou une 
intervention médicale. L'environnement ou le contexte dans lequel ça s'est passé, pouvait présenter des risques 
particuliers (ex. : une bousculade dans un escalier ou au bord de la rue, alors qu'une auto s'en vient). 

Au plan psychologique, sans considération pour l'intention de causer ou non du tort à l'autre ... 

Niveau 1 Le geste posé et les paroles prononcées ont créé plus de frustration ou de colère qu'autre chose. Le niveau de
fonctionnement de l'élève au quotidien n'est pas vraiment affecté par ce qui s'est passé. 
Niveau 2 Le geste posé et les paroles prononcées étaient clairement inappropriés. L'impact est suffisant pour ébranler 
l'élève et susciter des mesures pour le rassurer ou le réconforter à court terme. 
Niveau 3 Le geste posé et les paroles prononcées auraient blessé ou affecté psychologiquement bien des personnes. 
L'impact est suffisamment important pour compromettre le sentiment de sécurité de la personne et l'empêcher de 
reprendre normalement ses activités habituelles à l'école. 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013001006&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-001-007 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 28 février 2018 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 123 février 2018

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 128 février 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013001007&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-007-017 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École : v 
* Date du signalement à la DG : 06 février 2018 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'-_,:_-'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : I06 février 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : lo6 février 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013007017&acti... 2019-03-04 





Fiche de signalement à la direction générale des situations d'intimidation et de violence 

• L'auteur du geste d'agression : 
0Est un élève (niveau scolaire) :!Classe Transit vl 
□Est un groupe d'élèves (nombre.._,)_: _LJ ______________ __, 

□Est un adulte : 
0 personnel de l'école 
0 parent d'un élève 
Oautre: 

Page 3 sur 6 

'--�-----�----' 
@A des antécédents d'agression ou d'intimidation au cours des dernières années avec 

d'autres victimes 
0Collabore avec les personnes en autorité au moment du rappel à l'ordre 

OOui, s'arrête, écoute et fait ce qu'on lui demande. 
@Non, défie l'autorité et refuse de faire ce qu'on lui demande. 
0 En apparence seulement, l'attitude n'est cependant pas sincère (ne prend pas 

au sérieux les intervenants). 
ODonne des excuses, des raisons sans assumer la responsabilité du geste. 

• Les parents de la victime : mobilisation et collaboration
□Un contact a été fait auprès de ses parents (date) : 1 IÎ8 
□Attitude de collaboration avec les intervenants de l'école : 

0 Oui, dès le départ; 
0 Non, mais cela s'est amélioré en cours de route; 
0 Non, c'est toujours difficile. 

□Compréhension des distinctions importantes à faire entre un conflit, un geste de violence 
et de l'intimidation : 

Oüui 
ONon 

□Compréhension de leur rôle et de ce qu'ils peuvent faire ... 
D Pour signaler une situation dont leur enfant est victime; 
D Pour encourager l'élève à s'engager dans les mesures d'aide proposées; 
D Pour encourager leur enfant à s'affirmer et à reprendre ses activités normales; 
D Pour supporter chez leur enfant le développement des habiletés sociales 
pertinentes (s'il y a lieu). 

@ Ne s'applique pas 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013007017&acti... 2019-03-04 

m5581
Texte surligné 
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Numéro d'événement : 2013-019-015 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 24 novembre 2017 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Deuxième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : I2s septembre 2017 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : l2s septembre 2011

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013019015&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-019-016 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 24 novembre 2017 
* Nom de la victime : 1 et plusieurs autres adultes (2 TES et direct
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé: I11novembre2017 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 117 novembre 2011 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013019016&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement: 2013-019-017 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante). 

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG : 24 novembre 2017 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1-- Niveau scolaire -- vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 

�-============--'----'-'-_,:_-'--� ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 102 octobre 2017 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 102 octobre 2017

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle,
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013019017&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-019-018 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 15mai 2018 ;....::....:..:.:_:....:.....:....b���===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : I03 mai 201a

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : �lo_2_m_ai_ 2_01_a ___ �film

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013019018&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-019-019 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3.
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 15mai2018 ;....::....:..:.:_:....:.....:....b���===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : l 16 mars 2018 

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : 116 mars 2018 

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013019019&acti... 2019-03-04 
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Numéro d'événement : 2013-019-020 

Fiche de signalement à la direction générale 

des situations d'intimidation
1 

et de violence
2 

Introduction : Dans le but de nous acquitter de notre devoir de reddition de compte à la communauté, 
mais aussi pour permettre aux différents intervenants de cumuler une information pertinente et utile pour la 
régulation des mesures d'intervention, la direction d'école est invitée à compléter cette fiche à chaque fois 
qu'une situation de violence ou d'intimidation se qualifiera sur l'un ou plusieurs des facteurs suivants : 

1. La gravité du geste est telle qu'elle amène à considérer qu'il s'agit d'un manquement majeur3. 
2. Quand la situation nécessite la mobilisation de ressources externes (DPJ, police, CLSC, etc.).
3. Potentiel de contestation d'un parent insatisfait des mesures prises.
4. La persistance ou la répétition des gestes auprès d'une même victime : détresse psychologique 

importante).

Consigne : Faire un crochet dans chacune des cases ou chacun des cercles vous permettant de décrire la 
situation. Lorsqu'une information complémentaire vous est demandée, demeurer succinct en écrivant dans 
l'espace prévu à cet effet (sur la ligne). 

* École :  v 
* Date du signalement à la DG: 1 5mai2018 ;....::....:..:.:_:....:.....:....b���===:e.=---� 
* Nom de la victime : 

'-----===========.----' 
Niveau scolaire de la victime : 1 Quatrième année primaire vl (Ne s'applique pas si c'est un membre du personnel) 
ou programme particulier : 1-- Programme particulier -- vl 

Description de la situation 

• * Date de l'incident ou du geste de violence posé : 101 février 201a

• * Date du signalement à la direction d'école de la situation : �l1 _5_m_ai_2_01_a ___ �film

1 Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, y compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l'inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, ayant pour effet d'engendrer des 
sentiments de détresse et de léser, blesser, d'opprimer ou ostraciser. (L.R.Q. chapitre I-13.3, 
article 13, paragraphe 1.1) 

2 Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle, 
exercée intentionnellement contre une personne, ayant pour effet d'engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s'attaquant à son intégrité ou à son bien
être psychologique ou physique, à ses droits ou à ses biens. (L.R.Q. chapitre I-13.3, article 13, 
paragraphe 3) 

https://intranet.cscv.qc.ca/intimidation/fo1mulaire_2012-2013a.php?id=2013019020&acti... 2019-03-04 
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